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DU CORPS DE STYLE
DES SCULPTEURS, TAILLEURS DE PIERRES,

PIQUEURS OUCROQUETEURS DE GRÈS

DE LA VILLE DE LILLE.

(Z .<

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront oit 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres ■ 

Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefeurs en Loi ‘ 
de tout temps compété & appartenu , & encore à prérent 
appartient fous le Roi notre Sire, comme Comte de Flan­
dres, la connoiffance & judicature généralement de & für 
tous les manans & habitans audit Efchevinage, & même 
ment de toute la police & gouvernement de ladite Ville en 
telle manière que la plupart d’iceux manans, habitans’ & 
fujets audit Efchevinage , fe font réglés & gouvernés g 
font encore chacun jour au fait de leurs Styles , Métiers & 
Marchandifes, félon les Règles, Contitutions ‘& Ordon 
nances à eux, par Nous & nos Prédécefleurs, baillés & 
concédés, tant par Lettres comme autrement, & à chacun 
d’iceux félon leurs états & degrés; & il foit que de la 
des Maîtres & Corps du Style des Tailleurs d’Images, tant 
en Bois, Pierres blanches, que de Grès, & de toutes autres 
fortes de matériaux, félon les ordres d'ArchiteCture & bar 
taille, enrichiflement , tant de feuillages, rabaifle, grotef&
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autres ouvrages dépendans de la Sculpture de cettedite Ville 
de Lille, Nous eut, par Requête, été remontré , comme il 
Nous auroit puis naguère, pieu de leur accorder nuis le~ 
roient du tout féparés du Corps de Style des Maçons , pour 
être réduits en un Corps de Style a part : & pourduo 
mieux éclaircir & plus diftinCtement féparer lefdits I ailleurs 
d’Images & Sculpteurs, auroient trouvé bon de faire changer, 
renouveller & amplier les Lettres de Conftitutions & Or­
donnances de leurfdits Styles, en la forme & manière qu elt 
contenu au cahier qu’ils ont exhibé; Nous requérant pour 
ce que notre plaifir fut leur concéder & accorder que Lettres 
leurfoient faites , conformément audit cahier ou autrement • 
félon que trouverions convenir. Savoir faifons , que vu en 
pleine Halle la teneur de ladite Requête, bien & au long , 
en tous fes points & articles , avec la teneur dudit cahier. 
Défirant le bien & avancement dudit Style des Tailleurs 
d’Images & Sculpteurs, Nous, à meure délibération de -on- 
feil, avons à iceux dudit Style des Tailleurs d'Images & 
Sculpteurs de cettedite Ville, pour eux & leurs fuccefieurs » 
accordé & oCtroyé, accordons & otroyons parles Irelentcs, 
les points & articles qui s’enfui vent.

Article premier.

Que pour Fentretenement & conduite dudit Style, feront 
établis quatre Maîtres francs d'icelui Style , demeurant en 
cette ville de Lille, deux defquels recevront les deniers & 
autres droits qui échéront audit Style, & feront les pale- 
-mens requis & néceffaires, pour le fait d'icelui Style, & ce, 
durant un an entier ; enfin duquel an, qui fera le jour de 
St. Luc, rendront compte de leurdite entremife pardevant 
Efchevins, à ce appelle tout le Corps dudit Style, f être 
y veut, étant à ces fins ajourné par les Maîtres ou servi­
teur d’icelui : après lequel compte rendu, feront dénommés 
autres deux nouveaux Maîtres avec les deux, premiers a la 
pluralité de voix des Suppôts dudit Style, qui feront tenus 
emprendre ladite charge, & faire ferment ès mains défaits
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Efchevins , de garder & entretenir ledit Style en droit , du­
rant leurdite Maîtrife.

Que tous ceux qui voudront apprendre & parvenir a 1
Franchife d’icelui Style, feront tenus être en apprentiliage % 
ouvrer fous Maître franc dudit Style, demeurant en cet
Ville ou Taille , en exerçant atuellement iceluSte 5 
terme & efpace de trois ans continuels au regard des Sculpteurs,
& les Tailleurs de blancs deux ans feulement.; & de payer 
à leur entrée dudit apprentiflage de la première année, a 
fomme de fix livres pafifis, & ayant achevé ledit terme & 
efpace, ils payeront encore fix livres parifis , au prolit dudit 
Style, pour les faire enrégiftrèr, fauf les enfans orphelins • 
étant à la charge de la Bourfe des Pauvres 0u de la ran8, 
lefquels feront exempts defdits droits, & de (quels droitsdes 
Maîtres, fous qui tels apprentifs apprendront, feront.fhe 
gés & pourfuivables pour les deniers ; lefquels apprentifs, 
orfqu’is ouvreront avec leurs Maîtres, ne gagnerontaucuns 

falaires Pefpace defdites années continuelles, & nee pourront 
lefdits apprentifs quitter ni abandonner leur Maître avan 
avoir achevé leurdit terme. Et fi durant .«lut termeni 

S’abfentoient, feront tenus reftorer ladite abfen ce, fansHis 
pourront être affranchis fous autres Maîtres gueceripous 
lequel ils auront travaillé, fauf en cas de mort defdits, M 
très; lefquels Maîtres ne pourront avoir gu un apprent 4 
la fois feulement , durant lefdits termes d apprentfage 1a 
péril de payer douze livres parifis au profit de la Chape « 
dudit Style, & d’être contraints lefdits Maîtres de fe f 
quittes du dernier apprentif par lui pris.

III.
Que tous les fils de Maîtres qui voudront befogner dudit 

Style, ne payeront nul droit quelconque & feront _tenus 
pour francs dapprentifage , en faifant che auatre
qu'ils voudront , & étant achevé , fera vifite par 9 
Maîtres dudit Style.
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Que les Maîtres fous qui lefdits apprentifs feront demeu- 
rans ou apprendans , feront tenus, en dedans un mois , que 
ledit apprentif aura été fous eux, de comparoir & eux trou­
ver avec leurfdits apprentifs, pardevant les Maîtres dudit 
Style ou deux d iceux , & illecq faire enrégiftrer le jour 
qu’ils auront été en apprentiffage , enfemble leurs noms, 
furnoms, & les noms de leurs pères, & les lieux de leurs 
naiffances, pour en temps advenir leur bailler certifications 
fufffantes dudit apprentiffage : le tout à péril de foixante 
fols parifis d’amende au profit dudit Style.

Que nuis ne peuvent être tenus pour fils de Maîtres, fe 
ils ne font naît durant le temps que leur père exerçoit ledit 
Style, & payoit frais d’années comme autre Maître dudit 
Style.
/ L£OnOsoleni.pe

Que tous ceux qui ne feront fils de franc-Maître dudit 
Style de cettedite Ville & Taille, & ceux n’ayant été ap- 
prentifs d'icelle, qui defireront à l'advenir parvenir à Mat- 
trife, exercer & ouvrer d'icelui Style en cettedite Ville & 
Taille, feront tenus faire apparoître aux Maîtres dudit Style 
de cettedite Ville, par certification fuffifante comment ils 
auront été reçus à la franchife en Ville privilégiée de l'obéif- 
fance de Sa Majefté, & d’avoir travaillé dudit Style, fous 
Maître franc audit Lille l'efpace d’un an, & ce fait, payer 
pour leur entrée, au profit dudit Style de cettedite Ville 
aux Maîtres d’icelui , foixante fols parifis chacun ; fi feront 
tenus de faire chef-d’œuvre comme les quatre Maîtres trou­
veront convenable félon & telle pièce qu’il leur fera ordonné, 
& laquelle pièce feront tenus de le faire au logis de l’un 
defdits quatre Maîtres qui lui fera ordonné ; & ladite pièce 
faite & achevée fera ' tenu d’en avertir iceux quatre Maîtres
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pour en juger de la perfetion dudit chef-d’œuvre; & étant 
icelui trouve duement fait , payera la fomme de trente 
livres parilis au profit de la Chapelle dudit Style.

V I I.
Que les etrangers paffant par cette Ville, défirans ouvrer 

fous Maître franc dudit Style , ils pourront ouvrer quinze 
jours fans aucune chofe payer au droit d'icelui Style ; & après 
lefdits quinze jours expirés, fi plus ils veuillent befogner, ils 
feront tenus chacun payer quarante fois par an au profit 
dudit Style , ou quatre fols parifis par chacune femaine , 
tant & fi long-temps qu’ils ouvreront en ladite Ville & 
Taille , au choix des Maîtres d’icelui Style , dont les Maî­
tres fous qui ils ouvreront feront tenus de faire lefdits de­
niers bons , au profit dudit Style.

V I I L
Que tous ouvriers dudit Style, demeurans jus de la Taille de 

ladite Ville , combien qu’ils aient payé leur franchife , feront 
tenus payer pour leurs frais d’années au profit dudit Style , fi 
ils veuillent ouvrer en cettedite Ville & Taille, chacun an , 
quarante fols parifis, ou finon contribuer aux dépens que 
chacun fe font, aufli avant que les francs ouvriers demeu- 
rans en cettedite Ville & Taille.

I X.
Que tous francs ouvriers de cettedite Ville ou Taille , 

ayans appris ledit Style en cette Ville ou Taille , le temps 
& terme requis, & fait les devoirs deffus déclarés, fans avoir 
fait chef-d’œuvre , ne pourront marchander ni travailler 
images, ni enrichiffemens , tant feuillages, rabaiffe , groteffe 
& baffe-faille, fuivant les ordres d’Architecture & Sculpture, 
tant en Bois comme en Pierres, & autres matériaux dépen- 
dans dudit Style, ni même ne pourront befogner ni s’ingé­
rer de tailler en autre maifon en cettedite Ville & Taille 
finon qu’en deffous Maître franc de cettedite Ville & Taille 7 2
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fur peine de fix livres parifis à chacune fois qu’ils feront 
trouvés , à appliquer la moitié à la Bourfe commune des 
Pauvres de cettedite Ville , & l’autre moitié au profit de 
la Chapelle dudit Style.

X.
Que tous les non-Francs venans d’autre Ville, ne pour 

ront befogner en cette Ville ou Taille , que en deffous 
Maître franc dudit Style, foit en image nisenrichifement, 
tant feuillage , rabaifle, grotefle & bafle-taille 9 fuivant les 
ordres d'Architeure & Sculpture, tant en Bois comme en 
Pierres, & autres matériaux dépendans dudit Style, ni même 
ne pourront befogner en nulle autre boutique quelqu'elle 
foit de cettedite Ville ou Taille, à péril d’encourir à chaque 
fois , fix livres d’amende, pour appliquer la moitié à ladite 
Bourfe commune des Pauvres de cettedite Ville, & l'autre 
moitié au profit de la Chapelle dudit Style.

X L
Que nuis defdits francs-Maîtres Tailleurs ne pourront 

prendre ni mettre en œuvre aucuns varlets ou ouvriers d’un 
autre maître Tailleur , fi ce n’eft qu’il ait achevé la pièce 
par lui commencée , ou du confentement du Maître d’où ledit 
varlet ou ouvrier fortira,a péril d encourir par ledit Maître, 
faifant ce que deffus, douze livres parifis d'amende, au profit 
de la Chapelle dudit Style.

X I i.
Que tous les Maîtres dudit Style ayant fait & travaillé 

toute leur befogne, les pourront eux-mêmes afeoir & pofer 
où ils feront requis, fans que perfonne les puifle , pour ce, 
faire empêcher, ainfi que pourront aufli faire les Maîtres 
forains, ayant fait leurs ouvrages en autre V ille, pourv u 
que les Francs de cette Ville puifent faire le même efdit.es 
Villes.

efdit.es
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Que tous les ouvriers dudit Style prendront leurs heures 
de réfection par jours ouvriers , à favoir , demie heure 
pour déjeûner, à huit heures jufqu’à huit heures & demie ; 
& une heure pour dîner, depuis douze jufqu’a une heure;, 
& pour le rechinez lefdits ouvriers pendront à quatre heures 
jufqu’à quatre heures & demie , & befogneront tout le refte 
de la journée, à lavoir, depuis les Pâques jufqu à la St. Remy 
à cinq heures du matin jufqu’au foir à fept heures, qui elt 
le terme de l’été: & depuis la St Remy jufqu'aux Pâques, 
depuis fix heures du matin jufqu'à huit heures du foir , & 
leur réfetion comme deflus.

X I V.
Que nuis ouvriers Francs où non-Francs dudit Style , ne 

pourront, durant leurs heures qu’ils vont pour déjeûner, 
dîner ou rechiner , ni autre temps , ouvrer d'icelui Style 
ailleurs que où ils font employés par le maître Tailleur 
fous qui ils ouvrent & befognent, fi ce n’eft du confente- 
ment dudit maître Tailleur, à péril de par chacun contt e- 
venant à ce, d’encourir en foixante fois parifis d’amende au 
profit de la Chapelle d’icelui Style.

X V.
Que le Serviteur d’icelui Style qui fera commis par les 

Maîtres dudit Style, auxquels, ou à l’un d’eux, il elt tenu 
d’obéir & faire ce que lui fera commandé pour les affaires 
d’icelui Style, pour tous les devoirs, ajournemens & autres 
fervices qu’il fera , enfemble pour le nettoiement du linge 
de leur Chapelle, aura chacun an, a la charge dudit Style » 
quinze livres parifis, & une robe pour une fois de telle 
couleur que les Maîtres le trouveront bon.
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XVI
Que nuis defdits francs-Maîtres ayant marchandé ou em- 

pris de faire quelques ouvrages dudit Style en cettedite Ville 
& Taille, ne pourront de ce, donner part, marchander en 
outre à quelques ouvriers non-Francs d’icelui Style , & 
n’ayant pâlie chef-d’œuvre dudit Style, à péril de huit livres 
parifis d’amende , à chacune fois qu’ils feront trouvés , à 
payer la moitié à la Bourfe commune des Pauvres de cette­
dite Ville, & l'autre moitié au profit de la Chapelle dudit 
Style.• *-

XVII.
Que quand les Maîtres dudit Style feront requis & mandés 

à quelque vifitation dedans cette Vill ou Taille , leur fera 
payé pour leur journée , quatre livres parifis pour chaque 
Maître ; & que s’il advenoit qu’ils feroient mandés pour aller 
hors de cette Ville & Taille, pour befogner , ils auront pour 
leur journée fix livres parifis.

XVIII.
Que tous étrangers vendeurs d’Images de bois, en pierres, 

terre cuite & de plâtre jeté, & de toutes fortes de ma­
tières, ne pourront vendre, établir, ni mettre à montre fem- 
blables marchandifes, fous peine de douze livres parifis 
d’amende, à payer la moitié de fix livres parifis, au profit 
des Pauvres de cette Ville, & l’autre moitié au profit de la 
Chapelle dudit Style, fi ce n'eft en payant au profit d'icelui 
Style, deux fois parifis de chacune livre de gros qu’ils rece­
vront defdites ventes hors de la franche Felte.

XIX.
Que tous marchands vendant & livrant Pierres quelqu'elles 

foient, fervant audit Style, payeront par chacun an, vingt- 
quatre fols parifis au profit dudit Style.

XX.
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X X.
Que tous livreurs de Pierres blanches, à favoir : Parpoins, 

Cappes, & doubles Parpoins ; feront fujets de les livrer 
félon les Statuts & gauges que Meflieurs de cettedite Ville leur 
ont ordonné, qui font tels , à favoir, les Parpoins de Pier­
res blanches de Lezennes, de vingt pouces de longueur & 
fix pouces fur fept pouces de hauteur ; les Cappes de fem- 
blable longueur & hauteur, fur neuf pouces de largeur ; & les 
doubles Parpoins auffi de femblable longueur & hauteur for 
douze pouces de largeur : le tout à péril de fix livres parifis 
d’amende, au profit dudit Style.

. XXI
Que tous les Maîtres dudit Style payeront pour frais 

d'années, chacun an, vingt-quatre fois parifis.

XXII.
Que les Maîtres dudit Style feront tenus avec le Servi­

teur d'icelui Style , d’aller prier tout le Corps d’icelui, cha­
cun an , les veilles du vénérable St. Sacrement & Procef- 
lion de cettedite Ville, pour accompagner lefdites Procef 
fions du St. Sacrement & de cettedite Ville, depuis le com­
mencement jufques à ce qu’elle foit rafife; & feront tous 
les Suppôts dudit Style , tenus y comparoir , à péril d’en­
courir par chacun défaillant, en vingt fois parifis d’amende, 
au profit de la Chapelle d’icelui Style.

XXIII.
Si feront auffi tenus prier le fufdit Corps de Style la 

veille des jours dudit faint Luc leur Patron , aux Mefles 
folemnelles , & le lendemain dudit jour, à l’Obic qu’ils fe­
ront dire & célébrer en ladite Chapelle, pour prier pour 
les âmes de leurs confrères trépaffés, & tenir buffet avec le 
Serviteur dudit Style, lefdits jour St. Luc & le lendemain,
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g les jours d’ataux durant l’année , à péril de trente fois 
parifis au profit dudit Style, auxquels Mefes & Obit feront 
tous les Suppôts dudit Style ajournés, tenus y comparoitre 
& aller à l’Offrande, à péril de vingt fols parifis chacun, au 
profit de la Chapelle.

X X I V.
Que ad venant le trépas d’aucun franc-Maître dudit Style, 

que la veuve dicelui pourra continuer à tenir ouvroir & 
faire travailler dudit Style, tant & jufqu'à ce qu’elle fera 
remariée.

X X V.
Que au trépas de chacun Maître ou Maîtreffe ayant fait 

ledit Style, les hoirs du trépaffé feront tenus de payer pour 
la morte-main, tant de l’homme que de la femme , foinante 
fois parifis, qui feront employés à l'entretenement de -adite 
Chapelle.

\ - .'.'XXV I. \

Que tous Maîtres dudit Style feront tenus d’accompagner 
le Corps defdits trépaflés à leurs enterremens & fervices, & 
aller à l’offrande , fur peine de douze fols parifis d’amende , 
au profit dudit Style, pourvu qu’ils aient été ajournés, par 
le Serviteur dudit Style, lequel aura , tant pour lefdits ajour- 
nemens que pour faire porter les torfes & gonfanon dudit 
Style auxdits enterremens & fervices, à la charge des heriT 
tiers du trépaffé, vingt fols parifis.

XXVII.
Que tous Maîtres dudit Style, leurs femmes, enfans., 

ferviteurs & ouvriers d’iceux, feront tenus de garder & tenir 
à pleine Fête, ledit jour de St. Luc , qui fe célébrera au 
mois d’O&obre, à péril de celui contrevenant à ce , de 
foixante fois parifis d’amende, au profit de ladite Chapelle»
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XXVIII.
Bien entendu que ceux dudit Style eux mêlant de Sculp­

ture & Tailleurs d'Images , ne pourront être Croqueteurs 
de Grès, & ceux s’entremettant à croqueter Grès, ne pour­
ront être Tailleurs d’Images ni Sculpteurs, fans pouvoir , par 
lefdits Tailleurs d’Images, ou Croqueteurs , emprendre l’un 
fur l’autre, à péril d’encourir à chacune fois en douze livres 
parifis d’amende, au profit de la Chapelle.

XXIX.
Et ne feront ceux qui h l’advenir voudront être reçus à 

- franchife de Croqueteurs de Grès, fournis à faire chef 
d’œuvre, tels que lefdits Sculpteurs, ains tels que les plus 
anciens Croqueteurs ordonneront.

Tous lefquels points , articles & Ordonnances ci-deflus 
déclarés , Nous, pour Nous & nos Succefleurs audit Efche- 
vinage , avons comme deflus , accordé & oCtroyé , accordons 
& octroyons par ces Préfentes, à durer & être tenus par 
lefdits Tailleurs d’Images , Sculpteurs, Croqueteurs de Grès 
& leurs Succeffeurs à toujours, tant fauf que fi ès chofes 
deffus dites , où aucunes d’icelles y avoit aucune obfeurité , 
variation, ou trouble d’entendement, Nous , audit cas, avons 
réfervé & réfervons à Nous & nofdits Succeffeurs , l’inter- 
prétation, enfemble la mutation & correction en tout ou en 
partie, fi faire le convient & bon fembloit ci-après. En témoins 
de ce, Nous avons à ces préfentes Lettres , fait mettre le 
Scel aux caufes de ladite Ville, faites & accordées en pleine 
Halle, le vingt-neuvième de Décembre feize cens vingt- 
huit. Etoit fignéi CuVILLON.
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SENTENCE
Qui déclare que les Tailleurs de Pierres blanches 

peuvent nettoyer les façades des mai/ons,

Du 23 Août 1770.

EN LA CAUSE
Des maîtres Sculpteurs de cette Ville, Demandeurs par 

Procès-verhal , Libelle & Exploit des fept & huit Août 
mil fept cens foixante-dix.

CONTRE
Dominique Gobert, Tailleur de Blancs ; pgnifié, Défendeur

ArdevantNous, Mayeur & Echevins de la ville de Lille: 
à notre Audience du vingt-trois Août mil fept cens 

foixante-dix , font comparus les maîtres Sculpteurs , affiliés 
de Me. Parmentier , leur Procureur, lequel Nous a de nou- 
veau fait leture de fon Procès-verbal & Libelle d’afligna- 
tion, & auffi des moyens allégués à l’Audience dernière , 
qui pour le tout Nous auroit cité l’article XXVIII des 
Lettres & Statuts du Corps, qui étoit conçu en ces termes: 
» Bien entendu que ceux dudit Style eux mêlant de Scup- 
» ture & Tailleurs d’Images, ne pourront être Croqueteurs 
» de Grès , & ceux s’entremettant à croqueter Grès , ne 
y pourront être Tailleurs d’Images ni Sculpteurs, fans pouvoir 
n par lefdits Tailleurs d’Images ou Croqueteurs emprendre 
y l’un fur l’autre, à péril d’encourir à chacune fois douze 
» livres parifis d’amende, au profit de la Chapelle.(")»

Pourquoi, & à l'aide des chofes & des moyens allégués à
(*) Voyez ci-devant, pag. 1 J.
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l’Audience dernière, & en Nous obfervant furabondamment 
qu’il n'étoit point fait mention des Tailleurs de blancs dans 
les Lettres, parce qu’au temps de leur formation, qui étoit 
en l’année mil fix cens vingt-huit, il n’étoit point queltion de 
Blancs, que c'étoit allez que ces Lettres difent que l’une des. 
branches ne pourroit faire l’ouvrage de l’autre , pour que 
Gobert foit condamné ; il auroit conclu comme autrefois à 
l'adjudication des fins & conclufions du Procès-verbal, de 
Libelle, avec dépens.

Et par le fignifié , aflifté de Me. Dominique-François^ 
Jofeph Liberty ton Procureur, Nous a été dit que ni l'ar- 
ticle XXVIII des Lettres & Statuts du Corps des Deman­
deurs, ni aucuns des moyens repris dans l’écriture dont ils 
ont fait ufage à notre Audience du vingt-un de ce mois, & 
qu'ils ont fait tranfcrire dans le verbal dudit jour, ne pour- 
roient leur être utile pour démontrer & établir que ledit ligni­
fié étoit tombé en contravention, & qu’il devoit être con­
damné en une amende • de douze livres parifis ,• point ledit 
article XXVIII, parce qu’il ne comprenoit pas les perfonnes 
de la profeflion dudit fignifié, & que l’on favoit aflez que 
ces efpèces deLoix ne pouvoient s’étendre d’un cas à l’autre, 
& qu’elles ne pouvoient faire effet que pour les cas & contre 
les perfonnes qu’elles comprenoient nommément; & point 
les moyens énoncés en l’écriture dudit jour vingt-un du 
préfent mois d’Août, parce qu’ils partent tous d’une fup- 
pofition abfolument faufe : les ouvriers du fignifié n’ayant 
ni orné, ni raccommodé, corrigé ou embelli, non plus que 
formé aucun ouvrage qui foit de l’attribution exclufive du 
Corps defdits Demandeurs ; ces ouvriers s’étoient bornés à 
nettoyer avec un balai, & à faire tomber lapoufière, l’or­
dure & la crafle , dont les façades des maifons reprifes au 
Procès-verbal étoient chargées ; pourquoi, & la réferve 
d'en dire davantage s’il le trouveroit convenir, ledit Opofant 
a conclu à ce que les Demandeurs fufent déclarés non- 
fondés dans les fins & conclufions de leur Libelle , & con­
damnés aux dépens.
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Et par les premiers Comparans en répliques a été dit, 

que quoique les Lettres & Statuts du Corps ne parlent pas de 
Tailleurs de blancs, ces derniers s’étant fait agréger au Corps 
pour en faire néanmoins une branche diftincke & leparee , 1 s 
ne font pas moins dans le cas d’en fuivre lefprit & les de- 
fenfes y portées, de ne point travailler aux ouvrages qui ne . 
font point de leur attribut. Or, comme ledit article XXV111 
des Lettres défend aux Sculpteurs de faire des ouvrages de 
Croqueteurs de Grès , & à ces derniers de faire des ou­
vrages de Sculpteurs, la même chofe elt entendue pour les 
Tailleurs de blancs ; car il eft à obferver qu au temps de la 
formation des Lettres, qui a été en feize cens vingt-huit , 
il n avoir point de Tailleurs de blancs , parce qu'on ne 
croit point qu'on s'en fervoit alors; mais ceux-ci s étant 
formés en Corps & attachés aux Sculpteurs comme branche 
féparée, comme font les Croqueteurs de Gres ileftcertain 
qu’ils ont dû & doivent fuivre les memes defenfes oc exhi 
bitions qu’il y fait de ne point faire les ouvrages de 1 un 
l’autre.

Que c’étoit un fubterfuge très-groffier que de dire que 
les ouvriers de Gobert ne travaillaient qu a nettoyer avec 
un balai pour faire tomber la pouffière des ouvrages dort 
nemens & de fculptures ; que la faufleté fe prouvoit meme 
par la levée que les Maîtres avoient faite des outils , avec 
erauels ils travailloient, qui font les mêmes que ceux avec 

‘jefluels les Sculpteurs travailloient; ce qui feroit en quelque 
forte tirer une conféquence avantageufe s ils n étoient point 
fondés dans leur demande autant qulilsle font, car Parrant 
de la négation que les ouvriers travailloient avec des outils • 
8 prouvant le contraire , cela feroit dire nettement que 
Gobert eft en contravention.

Qu’au refte, cette caufe étoit d’une nature à être inftruite 
plus amplement; qu’il ne s'agiffoit quant à préfent que de 
lever la provifion accordée à Gobert, de faire de pareils 
ouvrages, qu’il foutient lui-même ne point lui être permis;
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qu’alors on auroit encore fait voir plus amplement la con- 
travention, autant que Nous aurions douté de la chofe ; & 
que fi c’en étoit allez, ils concluoient ( lefdits maîtres Sculp­
teurs ) à l’adjudication de leurs fins & conclufions, avec dé- 
pens, dommages & intérêts.

Et par ledit Gobert, aliité que deffus , a été répondu que 
non-feulement les Demandeurs n’avoient aucuns titres pour 
le conftituer en contravention , mais que s’il étoit nécellaire, 
il auroit vérifié que de tout temps ils avoient vu, fans fe 
plaindre, toutes fortes de perfonnes indiltinCtemént , nettoyer 
& des façades de maifons; ce qui, au refte, n'étoit 
pas plus furprenant que de voir les maîtres Maçons, fans 
fe plaindre de ce que des gens, non agrégés à leur Corps,3 
blanchillent les maifons & touchent à leurs ouvrages.

Qu’il feroit bien onéreux pour le public, fi pour nettoyer,- 
ou fi l’on veut gratter & faire tomber la cralle d'un façade- 
de maifon, il falloir employer un Sculpteur; qu'aufli cete- 
confidération , quife joignoit aux autres moyens préallégués, 
feroit efpérer au Signifié que lefdits Demandeurs feroient 
déclarés non fondés , & condamnés aux dépens. Suivant quoi,. 
& quelques autres verbalités de part & d’autre , la caufe 
coula en notre avis; vuidant duquel Nous avons déclaré & 
déclarons les Demandeurs non fondés , & condamnés aux 
dépens.

Fait en Halle ledit jour vingt-trois Août mil fept cens 
foixante-dix. Par Ordonnance. Signé, LEROY.

De laquelle Sentence Me. Parmentier, Procureur des 
maîtres Sculpteurs, appella le trente dito. Proteftant, &c.

Il elt ainfi. Par Ordonnance, Leroy,
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ORDONNANCE
Qui établit des diftinüions entre les Peintres & 

les Sculpteurs qui feront admis a l Académie 
de cette Ville, & ceux qui feront reçus a la 
Maîtrife,

Du 29 juillet 1775.

NOus REWART, MAYEUR , Echevins, Conseil, et 
huit-Hommes de la ville de Lille. Les avanta- 

ges qui font réfultés de l’établiffement des Ecoles publiques 
& gratuites de Depein} Ôl Architecture. &des Aat hématiques, 
que Nous avons fait depuis vingt ans dans cette Ville ( ), 
Nous ayant engagea continuer les foins que Nous nous 
fommes donnés dans tous les temps, pour favorifer, le progrès 
des Arts ; Nous avons cru devoir entretenir l’émulation 
parmi les Elèves qui fortent de ces Ecoles, en les admettant 
depuis quelques années, à expofer leurs ouvrages en public 
dans le grand Sallon de l’Academie, pendant le temps de 
la Foire du mois d’Août , concurremment avec les autres 
Artiltes de la Ville (**).  L’événement ayant rempli notre, 
attente , & voulant donner aux Arts libéraux toute la confi- 
dération qu’ils méritent. Nous croirions n’avoir encore rien 
fait pour les Peintres & les Sculpteurs, & fpécialement pour 
ceux qui fe diftinguent le plus dans ces Profellions , fi Nous 
laifions plus long-temps leur Art confondu en eux, avec 

- les

P} V École de Dejpin a été établie par le Magiftrat en 1755. Celle 
^Architecture en 1762; & celle de Mathématiques en 1763• Koye^ e 
Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag. 4M & fuiv.

(**) Voyez la fuite du Recueil des Ordonnances du Magijlrat , Pag 

67, 133 , 155 & ^7-
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les Arts méchaniques , parmi lefquels il perd une partie de 
fon activité & de fon éclat: il Nous a paru d’ailleurs qu’en 
accordant à cette clafle d'Artiftes , une diftintion que leur 
talent & la nature de leur travail femblent exiger, Nous 
ouvririons entr'eux un nouveau cours d’émulation, qui peut 
les conduire à grands pas dans la route qu’ont tenu les 
Peintres fameux & les habiles Sculpteurs qui ont diftingué 
cette Province , & ont rendu ci-devant l’Ecole Flamande 
rivale de l’Ecole de Rome: A ces Causes, ouis nos Com- 
miflaires en cette partie, Nous avons réglé & réglons les 
points & articles fuivans.

Article premier.

Les Peintres & les Sculpteurs de la Ville , feront à l’avenir 
divifés en deux Clafles ; la première formera un Corps Aca­
démique, affranchi de tous les droits & affujettiflemens de la 
Maîtrife ; la fécondé fera compofe du Corps ordinaire des 
Peintres & de celui des Sculpteurs.

I I.

Les Académiciens feront exempts de tous droits de ré- 
demption,d‘enrégiftrement, d'apprentifage, de chef-d’œuvre, 
de Chapelle & du Corps, des journées des Doyen, Maîtres 
& Suppôts, des falaires du Valet, de tous droits de franchifes 
généralement quelconque, & de toute vifite. Ils ne contri­
bueront en rien aux charges des Corps de Peinture & de 
Sculpture, dont ils ne feront point partie, & n’auront d’au­
tres obligations à remplir que celles auxquelles ils font tenus 
comme citoyens exerçant un Art libre. Les Lettres & Statuts 
du Corps des Peintres & de celui des Sculpteurs, continue­
ront d’être exécutés félon leur forme & teneur , à l’égard 4 
de tous ceux qui ne feront point Académiciens : leur défen­
dons de troubler ceux-ci en quoi que ce foit , & fous tel 
prétexte que ce puifle être, dans l’exercice libre de leur 
profefion. •

C



18 Statuts du Corps

1 I L
Tous ceux qui voudront s’adonner à la Peinture ou a la 

Sculpture, pourront fe préfenter à l’Académie'pour y être- 
reçus , au cas qu’ils aient les talens néceffaires pour pouvoir 
afpirer à cette faveur ; ou en fuivant la route ordinaire , ils 
fe préfenteront au Corps des Peintres ou à celui des Sculp­
teurs, pour être admis à la Maîtrife , ainfi qu’on l a pratique 
jufqu’à préfent. Défendons à tous d’exercer en cette Ville » 
la profefion de Peintre ou de Sculpteur, a moins que d être 
Académicien , ou reçu à la Maîtrife , ou, autorife par ré- 
demption en la forme obfervée jufqu’a préfent.

1 V.
Dans le premier cas, les Peintres ou Sculpteurs afpirans, 

devront préfenter à l’Académie un morceau de leur ouvrage , 
qui foit digne de fon approbation , & qui reliera expofe 
dans le grand Sallon , fi l’afpirant eft agréé : dans le fécond, 
les Candidats fe conformeront à ce qui eft prefcrit par les 
Lettres , Statuts & Réglemens du Corps dans lequel ils 
demanderont d’être reçus.

Les Suppôts a&tuels du Corps des Peintres & de celui 
des Sculpteurs, & tous ceux, qui après s’être fait recevoir 
à la franchife de l’un ou l’autre de ces deux Corps , voudront 
à l’avenir afpirer au grade d’Académicien, pourront y être 
admis en fe conformant à ce qui eft prefcrit, pour pouvoir 
obtenir cette diftinCtion.

V L
Ceux qui réuniront la qualité d'Académicien, 8 celle de 

Suppôt de la Communauté des Peintres ou de celle des 
Sculpteurs, jouiront de toutes les prérogatives attachées à 
l’Académie ; mais s’ils vouloient afpirer aux places de Doyen, 
de Maîtres du Corps ou à d’autres prérogatives de la ju-
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rande, ils devront , dans ce cas , en fupporter toutes les 
charges, pendant le temps de leur exercice, fans cefler cepen­
dant d’être Académiciens.

V I I.

Les Peintres & les Sculpteurs étrangers qui voudront tra­
vailler en cette Ville, pourront également, ou fe faire rece­
voir à l'Académie, s’ils en font jugés capables , après s’être 
conformés à ce qui eft prefcrit par l’article IV ; ou fe faire 
admettre à la Maitrife, en fuivant ce qu’exigent les Lettres, 
Statuts & Réglemens en pareil cas ; ou convenir, s’ils le 
préfèrent, avec les Maîtres du Corps dont ils voudront faire 
la profellion, des fommes qu’ils devront payer à titre de 
rédemption, eu égard au temps qu’ils travailleront dans la 
Ville, ainfi qu'on l’a obfervé jufqu'aujourd'hui , fauf que la 
rédemption fera double de celle demandée ci-devant , en 
pareil cas. .

VIII.

Les Graveurs qui excelleront dans leur Art , pourront 
aufli être reçus Académiciens, en obfervant les difpofitions 
de l’article IV.

I X.

Les Académiciens Peintres, Sculpteurs & Graveurs, n'en- 
treprendront point fur le? ouvrages les uns des autres, & ils 
fe renfermeront exactement dans les bornes de leur pro- 
feflion.

X.

Etant néceffaire pour l’exécution de la préfente Ordon­
nance , de faire choix de quelques Sujets qui forment le fond 
de l'Académie naifante. Nous avons défigné, à cet effet, 
les perfonnes fuivantes :

Le Sr. Gu&ret, Peintre, Profefleur de l’Ecole de Deflein,
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" Le Sr. Wateau, Peintre, Adjoint au ProfeiTeur de l’Ecole 
de Defein.

Le Sr. Borne, Doyen du Corps des Peintres , Adjoint 
pour la décifion des prix de 1 Ecole de Deffein.

Le Sr. Dufillon, Peintre, Adjoint pour la- décifion des. 
prix de l’Ecole de Deffein.

Le Sr. Beghein, Peintre.

Le Sr. Noël, Peintre.
/

Le Sr. Baudoux, Cifeleur.
J

Et le Sr. Lorthioir, Sculpteur.

Nous ne doutons pas qu’il ne fe trouve encore dans cette 
Ville, plufieurs autres Peintres ou Sculpteurs qui foient dignes 
d’un choix que Nous n'avons pas cru devoir étendre davan­
tage pour le moment préfent ; & leur empreffement à fe 
préfenter pour être reçus Académiciens y en juftifiant notre 
attente, méritera toute notre attention : Nous exhortons au 
furplus', les huit Académiciens, nommés parle préfent article, 
à décorer le Sallon de chacun un morceau de leur ouvrage, 
pour y refter expofé avec ceux des Académiciens , qui feront 
reçus ci-après, conformément à l’article IV.

X L
Nos Collègues Commifaires à l’Académie des Arts, fe­

ront en même-temps Commiffaires à l'Académie de Pein­
ture & de Sculpture: ils Nous informeront,des progrès de 
cet établiement, ainfi que des moyens qu’ils appercevront 
de le faire profpérer, '"conformément à nos intentions.

X I I.
. Ils feront convoquer lfemblée des Académiciens, cha-
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que fois qu’ils le trouveront convenable, foit pour la réception 
de quelque afpirant, foit pour conférer fur des objets relatifs 
au progrès des Arts.

XIII
Les Aflemblées fe tiendront dans le grand Sallon de l'Aca- 

demie des Arts : notre Profefeur de l’Ecole de Deflein y 
occupera toujours, la première place à la droite de nos Com- 
milfaires ; les Académiciens admis par l’article X de la pré­
fente Ordonnance, fiégeront enfuite dans l’ordre qu’ils y 
font rappelles : ceux qui feront agréés ci-après , fuivant 
l’ordre de leur admiflion , & ceux qui feront reçus. le même, 
jour, prendront rang fuivant leur âge.

X I V.
Les délibérations feront écrites dans un Regiftre , qui fera 

côté dans toutes fes pages par l’un de nos Commifaires , &: 
reliera dépofé fous la. clef dans le Sallon de l’Académie.

X V.
Les afpirans devront fe rendre dans l’Afemblée qui fera 

convoquée à leur demande ; ils y préfenteront leur ouvrage, 
& retireront enfuite pour ne point gêner la liberté des 
fuffrages. Un de nos Commiflaires recueillera alors les voix 
de tous les Académiciens préfens, fuivant l’ordre de leur 
féance, & l’afpirant ne fera reçu qu’autant qu’il ait pour lui 
la plus grande partie des fuffrages. Dans le cas contraire , 
nos Commiflaires l’exhorteront à fe repréfenter dans un autre: 
temps, après avoir travaillé à acquérir le degré de perfec­
tion néceflaire, pour pouvoir être élevé au grade d’Acadé- 
micien fans difficulté.

XVI.
Les noms des Académiciens feront tranfcrits dans les Re- 

giftres de l’Académie, fur un Tableau qui fera continuelle­
ment expofé dans le Sallon ; & il leur fera délivré gratis , 
des Lettres fur vélin, fignées du Procureur-Syndic , &
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munies du fceau de cette Ville , contenant qu’ils ont été 
reçus dans l’Académie de Peinture & de Sculpture de la 
ville de Lille, en qualité de Peintres , Sculpteurs ou Gra­
veurs, fuivant leur profeffion.

XVII.
Pareilles Lettres feront expédiées aux Académiciens, admis 

par la préfente Ordonnance.

XVIII.
Les Afemblées & les réceptions fe feront fans frais ; 

n’entendons pas qu’il en coûte la moindre chofe, aux Artiftes 
dont les talens méritent des encouragemens.

X I X.
Lors de l’examen des ouvrages des Elèves de l’Ecole de 

Deflein , pour la diftribution des prix de la St. Luc , les 
Examinateurs ordinaires feront choix des dix meilleurs Def- 
feins de chaque Clafle, & tous les Académiciens, fpéciale- 
ment convoqués à cet effet, décideront a la pluralité des 
voix , des places que mériteront les Elèves, dont les Deffeins 
feront partie de ces dix qui leur feront préfentés, le tout en 
préfence de nos Commiflaires (*).

(*) t'oyez les Articles XXII & XXII , du titre II de l’Ordonnance 
du 8 O&tobre 1766, dont celui-ci étend les difpofitions. Recueil des 
Ordonnances du Magijirat, pag. 460.

(**) Voye^ ibid pag 458, art. VI & VII du même titre de l’Ordon­
nance du 8 Octobre 1766.

X X. -
• - ‘ • -- 3 ' - ' ■ I

Les Académiciens feront reçus à deliner d’après le mo­
dèle, par préférence à tous autres, & ils auront les premières 
places après les Elèves (**).
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XXI.
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La Bibliothèque de l’Académie leur fera ouverte , pour 
confulter les auteurs, ou examiner les eftampes qui s’ytrou- 
vent, toutes & quantes fois ils jugeront à propos de le de­
mander, pourvu néanmoins que ce foit en préfence de l’un 
de nos Commifaires, ou de l’un des Profefleurs.

XXII.
Dans le Catalogue des Peintures, Sculptures, Gravures, 

Defleins , & autres ouvrages qui feront expofés chaque 
année, pendant la Foire du mois d’Août, au Sallon de l’Aca­
démie des Arts, les Académiciens qui préfenteront quelque 
ouvrage, feront toujours infcrits les premiers, chacun dans 
leur lafle, & fuivant l’ordre de leur féance à l’Académie.

XXIII.
Les Académiciens fe comporteront décemment dans les 

aflemblées, & ne s‘y occuperont que des objets relatifs aux 
Arts qu’on y traitera.

‘ ' XXIV.
Si quelqu’un de ceux qui compofent l’Académie, ou qui 

y feront reçus ci-après , fe rendoit indigne de l’honneur d’en 
être, foit par la corruption de fes mœurs, foit par le dépé- 
riffement de fes talens, occafionné par fa faute, ou par telle 
autre caufe que ce puifle être , il pourra être privé de la 
qualité & des privilèges d’Académicien, par délibération de 
tout le Corps.

XXV.
Les Lettres & Statuts du Corps des Peintres & de celui 

des Sculpteurs, ainfi que les Réglemens intervenus fur 
iceux, continueront d’être exécutés félon leur forme & te­
neur, pour autant qu’il n’y elt point dérogé par la préfente.
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Et pour que perfonne ne l’ignore, elle fera imprimée à 

la fuite du Recueil des Statuts du Corps des Peintres & des 
Sculpteurs, & lue, publiée & affichée, par-tout où il appar­
tiendra , en la manière accoutumée.

Fait en Conclave , la Loi affemblée, le 29 Juillet 1775- 
Signé, DEMADRE des Oursins.

Lue, publiée à fon de Trompe, à la Bretefque, & par les 
'Carrefours de cette Ville, par le/bujftgné Hui fer à Verges 
d’Echevins, le 4 Août 1775. Signé , J. J. DERACHE
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